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1 : Les servitudes d’utilité publique opposables au P.L.U. 
 
 
De nombreuses servitudes d’utilité publique, instituées par les lois et règlements particuliers, ont un effet sur 
la constructibilité du sol. L'annexe de l’article R.126-1 du Code de l’Urbanisme en distingue quatre grandes 
catégories : 
 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
 

- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
 

- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 
Les servitudes d’utilité publique doivent obligatoirement être respectées par le P.L.U. (cf. articles L.151-43 et 
L.151-28 du Code de l’Urbanisme). Selon leur importance, elles ont une influence directe ou indirecte sur la 
réalisation du projet qu’entend porter la commune. 
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1.1 : Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine  
 
 

AC 1 : Servitudes relatives à la préservation des monuments historiques 
 
 

Gestionnaire : 
Direction des Affaires Culturelles Océan Indien (DAC-OI) 

Service du Patrimoine, de l’Architecture et de l’Urbanisme (SPAU) 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 
27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 
31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 06 janvier 1986, et par les 
décrets du 07 janvier 1959, 18 avril 1961, 06 février 1969, 10 septembre 1970, 07 juillet 1977 et 
15 novembre 1984.  
 
Loi du 02 mai 1930 (article 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983.  
 
Loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée par la 
loi n°85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n°80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, n°82-211 
du 24 février 1982, n°82-220 du 25 février 1982, n°82-723 du 13 août 1982, n°82-764 du 06 septembre 
1982, n°82-1044 du 7 décembre 1982 et n°89-422 du 27 juin 1989.  
 
Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n°70-836 du 10 septembre 
1970 (article 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984.  
 
Décret n°70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par 
le décret n°82-68 du 20 janvier 1982 (article 4). 
 
Décret n°70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de 
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966.  
 
Décret n°79-180 du 06 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 
 
Décret n°79-181 du 06 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement. 
 
Décret n°80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 
historiques modifié par décret n°88-698 du 9 mai 1988. 
 
Décret n°84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 
Décret n°84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission régionale 
du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 
 
Décret n°85-711 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
 
Décret n°86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales es 
affaires culturelles. 
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Circulaire du 02 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en annexe 
des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et 
les sites. 
 
Circulaire n°80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des 
sites, abords et paysages. 
 
 
2 - Monument concerné 
 
La cheminée de Manapany, située au 132 rue Maxime Payet dans le quartier de Manapany à Petite-Île, 
est inscrite à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques depuis le 11 juillet 2002. 
 
La chapelle Sainte-Marguerite, située au 37 rue Maxime Payet à Petite-Île, est inscrite au titre des 
Monuments Historiques depuis le 17 décembre 2015. 
 
La villa des Brises ainsi que les bâtiments et vestiges agricoles existants, situés au 96 rue Maxime 
Payet à Petite-Île, sont inscrits au titre des Monuments Historiques depuis le 17 décembre 2015. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Autorisation préalable pour toute construction nouvelle, démolition, déboisement, transformation ou 
modification située dans le champ de visibilité de l'édifice protégé et dans un périmètre de 500 mètres 
de protection.  
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique et à la carte ci-après. 
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AC 1 : Servitudes relatives à la préservation des monuments historiques 

 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  
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AS 1 : Servitudes de protection des ressources en eau 
 
 

Gestionnaire : 
Agence Régionale de Santé Océan Indien, A.R.S - O.I 

et Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, D.A.A.F. 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Code de la Santé Publique, article L.1321-2. 
 
Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points de 
prélèvements d’eau destinée à la consommation humaine. 
 
 
2 - Sites concernés 
 

- Captage "Charrié" 
Arrêté préfectoral n°3124 SG/DAI/3 du 22/10/2001 

 
- Captage "Charrié-Leveneur" 

Arrêté préfectoral n°3123 SG/DAI/3 du 22/10/2001 
 

- Captage "Grand Ruisseau" 
Arrêté préfectoral n°3121 SG/DAI/3 du 22/10/2001 

 
- Captage "Grand Ruisseau" 

Arrêté préfectoral n°3122 SG/DAI/3 du 22/10/2001 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation, pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 
immédiat d'un point de prélèvement d'eau potable, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou de 
réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux conditions prescrites par l'acte déclaratif 
d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existant à la date de publication 
dudit acte (article L.1321-2 du Code de la Santé Publique).  
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer à la carte ci-dessous et à la carte des Servitudes d'utilité Publique. 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Petite-Île  Annexes 

 

 8 

 

 
AS 1 : Servitudes de protection des ressources en eau 

 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  
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EL9 : servitudes de passage des piétons sur le littoral 
 
 

Gestionnaire : 
Direction de l’Environnement et de l’Aménagement et du Logement 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Loi du 31 décembre 1976 
 
Loi Littoral du 03 janvier 1986  
 
Loi du 12 juillet 2010 
 
Art. L121-31 du Code de l’Urbanisme 
 
 
2 - Site concerné 
 

- Le long du littoral 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
La loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 a instauré une servitude de passage des piétons le long du 
littoral. Cette servitude d’une largeur de trois mètres est de droit sur les propriétés privées riveraines du 
domaine public maritime. La loi du 03 janvier 1986 dite "loi littoral" a instauré en plus une servitude 
transversale, afin de faciliter l’accès au rivage depuis l’intérieur des terres. 
Ces dispositions qui ne s’appliquaient jusqu’à présent qu’en métropole, ont été étendues aux 
départements d’outre-mer par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
(servitude transversale) et par le décret du 28 octobre 2010. Ce décret comporte des adaptations 
spécifiques aux Départements d’Outre Mer liées particulièrement à l’existence de la zone des 50 pas 
géométriques. 
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EL 10 : Servitudes relatives aux Parcs nationaux 
 
 

Gestionnaire : 
Parc national de la Réunion (Établissement public) 

 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.331-2 à L.331-29, et R.331-1 à R.331-85 du Code de l'Environnement 
 
Loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs 
naturels régionaux (JORF 15 avril 2006) 
 
 
2 - Site concerné 
 
Parc national de la Réunion, Décret du 05 mars 2007. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Iles sont définis dans le décret de création du Parc national ainsi que dans la Charte du Parc national. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer à la carte des Servitudes d'utilité Publique et à la carte ci-après. 
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EL 10 : Servitudes relatives aux Parcs nationaux 

 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  
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1.2 : Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 
 

EL3 : Servitudes forestière, hydraulique et de marchepied le long des rivières et des ravines 
 
 

Gestionnaire : 
Direction de l’Environnement et de l’Aménagement et du Logement 

 
 
1 - Cadre législatif 
 
Article L.2131-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, modifié par la loi n°2006-
1772 du 30 novembre 2006, modifié par la loi du n°2010-874 du 27 juillet 2010 art 53 
 
Arrêté n° 06-4709/SG/DRCTCV du 26 décembre 2006 relatif à l’identification et à la gestion du 
Domaine Public Fluvial (DPF) de l’État à la Réunion. 
 
 
2 - Installations concernées 
 

- Petite-Île, Bras Ravine du Pont, code hydro 40621240 ; 
 

- Petite-Île, Ravine de Charrié code hydro 40621230 ; 
 

- Petite-Île, Saint-Pierre - Ravine de l’Anse code hydro 40620150 ; 
 

- Petite-Île, Saint-Pierre - Ravine de Petite-Ile code hydro 40620180 ; 
 

- Petite-Île, Ravine du Pont code hydro 40620160 ; 
 

- Petite-Île, Ravine Lebras code hydro 40621340 ; 
 

- Petite-Île, Ruisseau Romain, code hydro 40621400. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
L’appartenance d’un cours d’eau au domaine public fluvial (DPF) implique l’existence d’une servitude 
dite de marchepied résultant de l’application de l'article L.2131-2 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques (modifié par la loi n°2006-1772 du 30 novembre 2006, modifié par la loi du 
n°2010-874 du 27 juillet 2010 art 53), qui correspond plus exactement à une servitude de passage.  
 
Celle-ci oblige les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux à laisser libre une bande d’au 
moins 3,25 m de large à partir de la crête de la berge naturelle, à l'usage du gestionnaire, des pêcheurs 
et des piétons. Il est interdit de construire, planter tout arbre ou clôturer (même par haies) dans cette 
bande de 3,25 mètres. Notons que la limite du DPF est une appréciation de fait qui peut varier 
sensiblement de la limite cadastrale en fonction de l’évolution du lit. Conformément aux termes de 
l'article L. 2131-3 du même Code " ...la distance de 3,25 mètres mentionnée à l'article L.2131-2 pour la 
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servitude de marchepied peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire, 
jusqu'à 1,50 mètre". 
 
En considération du code Forestier (articles L.363-12 et R.363-7 concernant les défrichements), une 
interdiction générale de défricher et d’exploiter s’applique également sur les ravines. Cette interdiction 
concerne tous les versants de plus de 30 grades, et sur une largeur de 10 m de chaque côté des plans 
d’eau et des cours d’eau, mesurée à partir du niveau atteint par les plus hautes eaux. Outre son rôle de 
gestionnaire du domaine forestier, l’Office National des Forêts (ONF) est chargé par convention avec la 
DAAF d’une mission d’application en la matière. 
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I 4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 
 
 

Gestionnaire : 
Electricité de France (EDF) 

 
 
1 - Cadre législatif 
 
Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 juillet 1935, les 
décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946.  
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination 
des indemnités dues pour imposition des servitudes.  
 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz.  
 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 
1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des 
enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application).  
 
 
2 - Installations concernées 
 

- Ligne aérienne 63 KV, HBT aérien, Saint-Pierre/Langevin ; 
 

- Ligne aérienne 63 KV Saint-Benoît (Takamaka) / Saint-Pierre (Bras de la Plaine) 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des  installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la 
continuité du service. 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent 
toutefois, prévenir l'entreprise exploitante. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique et à la carte ci-après 
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I 4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques  

 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  
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PT 2 : Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission  
et de réception contre les obstacles 

 
 

Gestionnaire : 
Météo France 

 
 
1 - Cadre législatif 
 
Cette servitude est instituée par les articles L.54 à L.56 et R.21 à R.26 du Code des Postes et 
Communications Electroniques 
 
 
2 - Faisceaux concernés 
 

- Station hertzienne 974 022 0023 Petite-Ile (Manapany Les Hauts) / Saint-Joseph (parcelles 
AN : 388, 307 et 406) 

 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 
procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles 
par nature. 
 
Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues 
d'eau ou de liquide de toute nature.  
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique 
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1.3 : Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 
 
 

PM1 : Servitudes résultant des Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles 
 
 

Gestionnaire : 
Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DEAL/SPRINR) 

 
1 - Cadre législatif 
 
Loi sur l’eau du 3 janvier 1992, Article 10 
 
Loi de renforcement de la protection de l’environnement nº95-101 du 2 février 1995, dite loi Barnier 
 
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles 
 
Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention es risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages 
 
Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 n°3388 
 
 
2 - Sites concernés 
 
- Plan de Prévention des Risque (PPR) naturels prévisibles relatif aux inondations sur l’ensemble 

du territoire communal, approuvé le 19/12/2003. 
 
- Plan de Prévention des Risque (PPR) naturels prévisibles relatif aux mouvements de terrain, 

Porter à connaissance de l’Etat du 7 juillet 2010. 
 
- PPR multirisques (inondations et mouvements de terrain), en cours d'élaboration - prescrit le22 

juillet 2010 par arrêté préfectoral n°169. 
 
- PPR littoral (érosion côtière et submersion marine), Porter à connaissance en cours de 

signature par la Préfecture. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Cette servitude a pour effet de réglementer de manière pérenne les usages du sol dans les zones 
concernées par des risques d’inondation. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique pour le Plan de Prévention des Risque (PPR) 
naturels prévisibles relatif aux inondations. 
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Plan de Prévention des Risque (PPR) naturels prévisibles relatif aux inondations sur 

l’ensemble du territoire communal, approuvé le 19/12/2003 
 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  
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Plan de Prévention des Risque (PPR) naturels prévisibles relatif aux mouvements de terrain, 

Porter à connaissance de l’Etat du 7 juillet 2010. 
 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  
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2 : La bande littorale 
 
 

Gestionnaire : 
Direction de l’Environnement et de l’Aménagement et du Logement 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 modifiée le 31 décembre 1996 
 
Art. L.121-45 du Code de l’Urbanisme 
 
 
2 - Site concerné 
 
- Le long du littoral 

 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Le report exact de la limite supérieure des 50 pas géométriques (cf. cartographie ci-jointe) sur les plans du 
P.L.U.  est à réaliser, afin de définir la bande littorale dans laquelle il est fait application des dispositions des 
articles L.121-28 à L.121-51 du Code de l’Urbanisme issus de la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 modifiée le 
31 décembre 1 996. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d'utilité Publique et à la carte ci-dessous. 
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La bande littorale 

 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  

 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Petite-Île  Annexes 

 

 22 

3 : Les entrées de ville 
 
 

Gestionnaire : 
Direction de l’Environnement et de l’Aménagement et du Logement 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Art. L.111-6 du Code de l’Urbanisme 
 
 
2 - Sites concernés 
 
Sur le territoire de la commune de Petite-Ile, les secteurs concernés sont localisés en bordure de la 
Route Nationale n° 2 dans toutes les parties non effectivement urbanisées 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Les dispositions de l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme prévoient qu’en dehors des espaces 
urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent 
mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code 
de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées 
à grande circulation. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique et à la carte ci-après. 
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Les entrées de ville 

 

 
 

Source : Porter à Connaissance, cartes règlementaires  
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4 : Les Emplacements réservés 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L. 151-41 et L. 152-2 du Code de l’Urbanisme 
 
 
2 - Effets d’un emplacement réservé 
 
Il s’agit d’un terrain désigné par le P.L.U. comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par 
une collectivité publique dans le but d’y implanter un ouvrage public, équipement public ou d’intérêt 
général (école, voie, …), aménager des espaces verts ou réaliser un programme de logement social. Le 
terrain devient alors inconstructible pour toute autre opération. 
 
 
3 - Liste des emplacements réservés 
 
 

Emplacements réservés  

N° au P.L.U Affectation Bénéficiaire Parcelles Superficie en m² 

1 

Création d'un équipement 
public 

Sur AL 394 et logements 
sur AL 392 

Commune AL : 394, 392 9 849 

2 
Création d'un équipement 

public de proximité 
Commune AO : 57 924 

3 
Création d'un équipement 

public 
Commune 

AK : 915, 916, 
917, 918, 919 

4 408 

4 
Création d’un équipement 

public 
Commune BE : 585, 586 1 916 

5 
Réalisation de logements 

aidés 
Commune 

AZ : 609, 610, 
611, 612, 613, 
622, 623, 658, 

659 

4 450 

6 
Aménagement d'un 

cimetière 
Commune 

AR : 806, 807, 
808, 611, 616, 
618, 670, 671 

18 070 

7 
Réalisation de logements 

aidés 
Commune AV : 348 972 
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8 Réalisation d'un lycée Région 
AW : 457, 618, 

911 
51 364 

9 
Elargissement et 

viabilisation d'un chemin 
agricole Joseph Pothin 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
3 971 

10 
Elargissement et 

viabilisation d'un chemin 
agricole Ligne 84 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
3 397 

11 
Elargissement et 

viabilisation d'un chemin 
agricole Pamplemousse 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
7 821 

12 
Elargissement et 

viabilisation d'un chemin 
agricole Malbrouck/Versant 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
9 096 

13 

Elargissement et 
viabilisation d'un chemin 

agricole Chemin 
Dennemont 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
18 032 

14 
Elargissement et 

viabilisation de la rue des 
Palmistes  

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
4 000 

15 
Elargissement et 

viabilisation de la rue de la 
Cour 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
7 176 

16 
Elargissement et 

viabilisation d'un chemin 
agricole Baby Hoareau 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
5 616 

17 
Elargissement et 

viabilisation d'un chemin 
agricole Goyaves 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
8 120 

18 
Elargissement et 

viabilisation du sentier des 
Abeilles 

Commune 
Se référer au plan 

de zonage 
241 

 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer aux plans du zonage 
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5 : Les voies classées bruyantes 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
L’arrêté préfectoral n°2014-3740/SG/DRCTCV du 16 juin 2014 portant révision du classement sonore 
des infrastructures de transports terrestres sur le territoire de la commune de Petite-Île, a classé comme 
infrastructures de transports terrestres bruyantes les deux voies suivantes :  
 

- la RD 31 ; 
 

- la RN 2. 
 
 
2 - Effets du classement 
 
Ce classement réglemente l’implantation et les caractéristiques acoustiques des bâtiments à usages 
d’habitation. 
 
L’arrêté ministériel du 30 mai 1996 donne les modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et de l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
Ce classement permet de repartir les voies routières et ferroviaires en 5 catégories selon les niveaux 
sonores qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Il définit également des secteurs 
affectés par le bruit autour de chaque infrastructure classée dans lesquels les bâtiments devront 
recevoir un isolement acoustique.  
Des règles de construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres sont 
fixées pour le maître d’ouvrage des bâtiments à construire. Ces mesures se traduisent par l’obligation 
de respecter une valeur minimale pour protéger les futurs habitants des nuisances sonores. 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement 
minimum contre les bruits extérieurs conformément au décret 95-20 pris pour l'application de l'article 
L.111-11-1 du Code de la Construction et de l'Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 
certains bâtiments autres que d'habitation et d'équipements et au décret 95-21 relatif au classement des 
infrastructures de transports terrestre modifiant le Code de l'Urbanisme et le Code de la Construction et 
de l'Habitation.  
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique est déterminé selon les articles 5 et 9 de l'arrêté 
du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports .terrestres et à 
l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
Pour les bâtiments d'enseignements, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 
5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement. 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Petite-Île  Annexes 

 

 27 

3 - Voies concernées 
 
Les voies classées comme une infrastructure de transports terrestres bruyante sur le territoire 
communales sont les suivantes :  
 

- la RD 31 ; 
 

- la RN 2. 
 

Nom de rue 
Nom de 
tronçon 

Débutant Finissant Catégorie 
Largeur 
secteur 

RD 31 RD 31 :1 PR0 RN2 
PR0.6 

entrée agglo Petite Ile 
3 100 

RD 31 RD 31 :2 
PR0.6 

entrée agglo Petite Ile 
PR0.850 

début zone 30 
4 30 

RD 31 RD 31 :3 
PR0.850 

début zone 30 
PR1.650 fin zone 30 4 30 

RD 31 RD 31 :4 
PR1.650 

fin zone 30 
PR2.35 

sortie agglo Petite Ile 
4 30 

RD 31 RD 31 :5 
PR2.35 

sortie agglo Petite Ile 
PR3.521 

RD29 
3 100 

RD 31 RD 31 :6 PR3.521 RD29 
PR6.95 

RD3 
3 100 

Rue Augustin 
Mézino 

RN 2 : 31 
PR 121.5 

dév Grands Bois 
PR 121.8 

Limite commune 
4 30 

Déviation de 
Grand Bois 

Déviation de 
Grand Bois 

Echangeur entrée de 
déviation 

Echangeur sortie 
déviation 

2 250 

Route 
nationale n°2 

RN2 : 29 PR 114.9 
PR 115.6 

Limite commune 
3 100 

Route 
nationale n°2 

RN2 : 30 
PR 115.6 

Limite commune 
PR 117.9 Intersection 

RD31 
3 100 

Route 
nationale n°2 

RN2 : 31 
PR 117.9 - 

Intersection RD31 
PR 121.5 – 

dév Grands Bois 
3 100 

 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan Zones de bruit 
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6 : Les réseaux d'eau et d'assainissement et la collecte et le traitement des déchets 
 
 
6.1 : Les réseaux d'eau et d'assainissement 
 
 6.1.1 : L’alimentation en eau potable 
 
L’adduction et la distribution de l’eau potable sur Petite-Île a été déléguées à la SAPHIR entre 2008 et 
2013. Depuis le 1er octobre 2013, c'est la SPL Sources et Eaux, nouvellement créée, qui exploite le 
service public de l'eau potable. La SPL est composée de la commune de Petite-Île et le syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable des Hirondelles qui compte quatre communes membres : 
Petite-Ile, Le tampon, Saint Joseph et Saint Pierre. 
 
L'eau potable qui alimente la commune provient essentiellement de l'achat d'eau à SAPHIR et le 
syndicat des Hirondelles. L'eau de SAPHIR étant de l'eau brute, elle est traitée dans l'usine de filtration 
issue du Bras de la Plaine. Cette eau alimente le Centre Ville, Ravine du Pont et les bas de la 
commune. L'eau du syndicat des Hirondelles étant déjà chlorée, elle alimente directement via une 
conduite les secteurs en amont de la commune. 
 
La commune dispose de quelques sources propres. Il existe cinq captages communaux qui sont des 
prises d’eau en ravine. A noter que certains ouvrages recueillent à la fois les eaux des ravines et les 
eaux de source qui émergent à proximité immédiate. Ils se situent sur les Hauts du territoire au niveau 
des secteurs Charrié, Leveneur, Piton de Bloc et Grand Ruisseau. Depuis 2001 des arrêtés 
préfectoraux définissent les périmètres autour de ces captages et interdisent les installations et activités 
suivantes : 
 

- les plates formes de compostage ; 
 

- l'accès aux véhicules transportant du lisier ; 
 

- la création d’élevages, d’abris ou d’abreuvoirs destinés au bétail ; 
 

- le défrichement sur des pentes supérieures à 30% ; 
 

- l’utilisation du rotavator ; 
 

- l’épandage de matière organique sous forme liquide (en particulier les lisiers) ; 
 

- le stockage de fumier, d’engrais organiques ou chimiques ; 
 

- la création, l’aménagement de chemins, routes et sentiers, quel que soit l’usage. 
 
Ces captages assurent un approvisionnement des secteurs des hauts et en cas de crise. En effet, ces 
captages sont utilisés en période post-cyclonique lorsque l'alimentation en eau par les fournisseurs 
extérieurs s'avère difficile pendant plusieurs jours voire plusieurs semaines, notamment en raison de 
problèmes de turbidité ou de casse sur le captage principal.  
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Source : Porter à Connaissance  
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De plus concernant le stockage, la commune dispose de 12 réservoirs et une bâche. Ils confèrent une 
autonomie supérieure à 24 h au service. Ces ouvrages ont fait l'objet d'un nettoyage et d'une 
désinfection en 2013.  
 

Localisation Altitude Capacité 
Période de 

construction 

Manapany les Hauts 1 645 m 2*100 m3 1980 

Manapany les Hauts 2 960 m 5100 m3 2000 

Charrier 1 647 m 400 m3 1980 

Charrier 2 1 000 m 1000 m3 2000 

Piton des Goyaves 1 760 m 800 m3 1990 

Piton des Goyaves 2 900 m 300 m3 2003 

Piton des Goyaves 680 m 60 m3 1990 

Piton Bloc 1 923 m 50 m3 1980 

Piton Bloc 2 870 m 200 m3 1990 

Centre Ville 410 m 1000 m3 1970 

Centre Ville 2 440 m 2000 m3 2011 

Centre Ville (bâche SAPHIR) 300 m 200 m3 1980 

Grande Anse 50 m 400 m3 1980 

 
 
Selon les données du rapport annuel sur le prix et la qualité de l'eau, Petite-Île compte 5 270 abonnés 
en 2013. 209 clients se sont abonnées cette année, soit une croissance de 4%. La commune a 
consommé, en 2013, 1 611 862 m3, soit avec une consommation moyenne par abonné par an de 
305 m3. 
 

Ressources Volume en 2013 en m² 

Importation d'eau 1 524 920 

SAPHIR 848 966 

S. Hirondelles 731 680 

Production d'eau 86 942 

Captage Manapany 40 320 

Captage Charrier et Leveneur 46 662 

Total 1 611 862 

 
Des difficultés apparaissent chroniquement sur les Hauts de la commune en été lors des périodes 
d’étiage : niveau le plus bas d'un cours d'eau. Ce phénomène est du en partie à l’augmentation 
importante des consommations des abonnés en raison de l’élévation des températures et à l’absence 
de pluie qui engendre régulièrement une diminution des débits disponibles au niveau des captages 
communaux.  
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Pour résoudre ce problème, la commune mène actuellement une opération de renforcement de 
l’alimentation des secteurs des Hauts de Petite-Île. La première phase consiste à réaliser une conduite 
de refoulement entre le réservoir La Ville et le réservoir Charrier 2, à concevoir une station de pompage 
de 100 m3/h au réservoir La Ville et à renforcer la conduite de refoulement existante entre la Reprise 
SAPHIR et le réservoir La Ville.  
 
Le réseau d'eau potable est de 148,5 km. Les performances du réseau sont évaluées à l'aide d'un 
indicateur qui permet de connaître la part des volumes produits dans le réseau de distribution qui est 
consommée avec autorisation. Sa valeur est son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre 
les pertes d'eau en réseau de distribution. En 2013, l'indice linéaire de perte est de 16,05 m3/(j.km) et 
de 44,5% pour le rendement du réseau. 
 
Concernant la qualité de l'eau, un certain nombre de paramètre et leur suivi permettent d'apprécier la 
qualité de l'eau au niveau organoleptique, physico-chimie, des substances indésirables, les pesticides 
et produits apparentés et de la qualité microbiologique. Des prélèvements (14 au total) par l'ARS Océan 
Indien ont été faits tout au long de l'année. Ainsi, l’eau distribuée en 2013 est restée généralement de 
qualité satisfaisante. Cependant, des problèmes de turbidité peuvent apparaître lors des pluies. 
 
Par ailleurs, les unités de distribution de l'eau de la commune pour la consommation humaine ont été 
classées en "risque microbiologique potentiel". Ainsi, 46,5% des abonnés de la commune sont 
alimentés par des réseaux ne garantissant par une sécurité suffisante du fait de l'absence de traitement 
de clarification des eaux de surface avant désinfection. 
 
Pour pallier à cette situation, la commune vient d'acquérir un terrain au nord de Ravine du Pont dans le 
but d'implanter une station de potabilisation afin d'assurer une meilleure qualité de l'eau potable 
distribuée. Cette parcelle a été classée en zone urbaine dite UF où seuls les équipements d'intérêt 
collectif sont autorisés. 
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Le Réseau d'eau potable 

 
Source : Mairie 
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 6.1.2 : L’assainissement 
 
  6.1.2.1 : L'assainissement des eaux usées 
 
Il n’existe aucun réseau d’assainissement collectif sur la commune. L’assainissement autonome 
individuel est utilisé sur l’ensemble du territoire communal à l'exception de la ZAC Cambrai qui est 
dotée de système autonome semi-collectif pour l'habitat collectif. En l'absence d'un réseau, il n'existe 
donc pas de carte d'assainissement. 
 
L'ensemble des habitations de la commune sont donc équipées de dispositifs d’assainissement 
autonome. La quasi totalité des assainissements autonomes sont de type fosse septique, ne recevant 
que les eaux des WC, et fosse septique toutes eaux (FSTE), recevant toutes les eaux usées de 
l’habitation.  
Les systèmes d’assainissement autonome, souvent très anciens, présentent des disfonctionnements 
tels que des émanations d'odeurs, des terrains mouillés et des remontées d'eaux usées. Les causes 
possibles sont variées comme un manque d'entretien des dispositifs notamment lié à la 
méconnaissance du système en place et au vieillissement de l'installation, ou un terrain imperméable 
ne favorisant pas l'évacuation des eaux traitées. 
 
Depuis le 31 décembre 2005, les collectivités locales ont pour obligation de mettre en place un Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) qui assure le contrôle des installations et percevra une 
redevance Assainissement Non Collectif.  
Depuis 2009, la commune de Petite-Ile a mis en place un Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC). Le règlement du SPANC de Petite-Ile est donc applicable pour toute nouvelle construction. 
 
La commune souhaiterait éventuellement mettre en place un réseau d’assainissement collectif des 
eaux usées prioritairement sur les quartiers du Centre Ville et de Ravine du Pont qui concentrent la 
majorité de la population petite-îloise. Le raccordement de ce réseau se ferait soit sur une station 
propre à la commune, soit sur la station d’épuration de Saint-Joseph dont la capacité actuelle est de 
30 000 équivalents habitants et qui conserve des possibilités d’extension. 
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  6.1.2.2 : L'assainissement des eaux pluviales 
 
Le schéma directeur d’assainissement pluvial de la commune de Petite Île est en cours de finalisation. 
L'état des lieux et diagnostic de l’assainissement pluvial a été réalisé en 2008. Les données exposées 
ci-après sont issues de ce diagnostic. 
 
Le territoire communal, dont les secteurs urbanisés sont éparpillés, se caractérise par un linéaire de 
réseau hydrographique superficiel relativement important. L'ensemble des ravines, au chevelu 
relativement dense, sont les exutoires privilégiés des réseaux d'assainissement pluviaux.  
Concernant le réseau enterré, la commune dispose d'infrastructures sur les secteurs les plus urbanisés, 
soit principalement au niveau du Centre Ville. 
La grande majorité du réseau d'assainissement pluvial est constituée de fossés situés le long des 
routes. Ces axes d'écoulement sont de différents types : 
 

- Fossé en terre plus ou moins marqué ; 
 

- Fossé en dur (bétonné ou maçonné) de forme rectangulaire ; 
 

- Cunette.  
 
Ces réseaux de surface sont entrecoupés de tronçons enterrés qui peuvent prendre deux formes :  
 

- Fossé sous forme d'un canal béton recouvert (section d'écoulement constante entre le fossé et 
le tronçon recouvert) ; 

 
- Traversée à l'aide d'un ouvrage cadre ou circulaire (entraînant en général une réduction de 

section d'écoulement).  
 
Concernant le réseau enterré, il est constitué très majoritairement de buses circulaires, dont les 
diamètres varient de 300 mm (réseau secondaire) à 1 200 mm (réseau primaire).  
Parmi les réseaux circulaires identifiés, près de 2 900 m ont un diamètre supérieur ou égal à 800 mm.  
On observe une moyenne de 1 regard (grille, regard avaloir ... ) tous les 25 à 30 m de réseau. 
 
La plus grande partie des 44 exutoires existants sur la commune de Petite-Île se situe au droit des 
principaux axes de circulation que sont les routes départementales et la route nationale.  
Le bon état et le bon entretien de ces ouvrages sont des éléments primordiaux au bon fonctionnement 
du réseau pluvial.   
 
L'assainissement pluvial se réparti comme suit : 
 

- le bassin versant de la ravine Petite-Île 
La ravine Petite-Île est la plus sollicitée. Elle compte 12 exutoires qui concernent principalement 
une grande partie du Centre Ville autour de l'artère formée par la RD 31. Deux réseaux 
enterrés distincts ont été identifiés sur cette voie : 

 
• le premier a pour exutoire la ravine au droit de la rue Adenor Payet. Il est constitué d'un 

réseau de buses de diamètre variant entre 400 et l 000 mm. Les fossés drainant la 
RD31 au Nord de l'Eglise, ont récemment été busés ; 
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• le deuxième a pour exutoire un canal béton longeant la RD31 coté Est. En arrivant sur 
la RN2, ce canal béton a pour exutoire un réseau enterré (cadre de 0.8m de hauteur 
par 1,2m de largeur) qui rejette les eaux à la ravine Petite Ile. 

 
- le bassin versant de la ravine Manapany 

La ravine Manapany compte 9 exutoires dont 7 sont localisés sur la RD3, à une altitude 
d'environ 650 mètres, 1 concerne le drainage de la rue Adénor Payet à 300 mètres d'altitude et 
le dernier concerne l'extrême Sud / Est de la commune à 200 mètres d'altitude.  
Ces bassins versants sont drainés par des fossés routiers situés coté Nord de la route. Ces 
fossés traversent la voie via des réseaux enterrés qui sont constitués de buses de diamètre 
800 et 1 000 mm, et d'ouvrages cadres. Ces traversées permettent de rejeter les eaux sur 
différentes ravines situées en aval. 

 
- Le bassin versant de la ravine des Français 

La ravine des Français compte 9 exutoires situés entre 100 et 500 mètres d'altitude. Ils 
concernent principalement la ZAE Verger Hemery et le Centre Ville. 
Le bassin versant le long de la RN2 concerne la Zone d'Activité Economique. Cette ZAE est 
drainée par un réseau enterré qui a pour exutoire un canal béton. Ce dernier suit la RN2 
jusqu'à un passage busé (diamètre 800mm) avant rejet dans la ravine.  
Le bassin versant situé à l'Est du chemin Laguerre est drainé par un fossé routier jusqu'à la 
RN2, et une traversée de diamètre 600mm. Cette canalisation ne semble pas avoir d'exutoire 
bien structuré. Les eaux doivent ruisseler sur les terrains situés au Sud de la RN, jusqu'au 
fossé longeant la RD30, qui a pour exutoire la ravine des Français.  
Plus au Nord, le réseau enterré de la rue François Hoareau (conduite de diamètre 600mm) 
reprend un petit bassin versant de forte pente. Son tracé, coté aval, passe à travers champs 
jusqu'à la ravine.  
Au niveau du bourg de la commune, 4 bassins versants ont été découpés.  
Le plus important est celui correspondant à l'exutoire F3. Il totalise une superficie de prés de 
54ha, drainée sur sa partie aval par deux canalisations de diamètre 1 200mm. Une grande 
partie de cette surface (65%) correspond au bassin versant de la ravine Carambole dont la 
partie aval de son tracé est busée, passant notamment sous le stade. 
Au niveau du chemin Lavergne, deux bassins versants ont été tracés. Il sont tous deux drainés 
en grande majorité par des fossés routiers, entrecoupés de quelques passages enterrés.   

 
- Le bassin versant de la ravine du Pont 

La ravine du Pont compte 7 exutoires, situés au dessus de 450 mètres d'altitude, qui sont 
drainés par des fossés routiers situés sur les RD 3, 29 et 31 ainsi que sur le Chemin Leveneur. 

 
- Le bassin versant de la ravine de l'Anse 

La ravine de l'Anse compte 7 exutoire dont 4 concerne l'Ouest du Chemin Fortune Grosset et 
trois l'Ouest du Chemin Claude Lebon. 
Le premier concerne la RD29, à l'Ouest du chemin Fortune Grosset. Quatre exutoires sont 
localisés. Les réseaux de drainage sont constitués de fossés routiers, ayant pour exutoire des 
traversées de voie qui servent soit pour ces seuls fossés, soit pour les fossés et les ravines. 
Ces traversées sont constituées de buses de différents diamètres, de 500mm à 1000mm. 
Le deuxième secteur concerne la RD3, à l'Ouest de chemin Claude Lebon. Le réseau de 
drainage n'est composé que de fossés routiers, partiellement busés. Les trois exutoires sont 
constitués de buses de diamètre 800mm à la traversée de la RD.  
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- Le bassin versant de la ravine du chemin Sylvain Vitry  
L'exutoire concerne, ici, le réseau de drainage longeant la RN2 jusqu'à la RD 31. Ce réseau est 
constitué de l'amont vers l'aval : 

 
• d'un collecteur pluvial le long de la RN2, de diamètre 800mm sur sa partie terminale ; 

 
• d'un collecteur pluvial de diamètre 600mm, drainant le lotissement situé au Nord de la 

RN ; 
 

• d'un canal en béton qui reprend les eaux des collecteurs enterrés, jusqu'à un ouvrage 
de traversé. Cet ouvrage est très largement dimensionné par rapport à la dimension du 
bassin versant drainé (2,8m*2,1m).  
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 6.1.3 : La capacité des réseaux par rapport aux nouvelles constructions  
 
 
 Consommation eau potable et capacité des réseaux d’eau potable 

 
Au regard de la croissance démographique lors des différents recensements, du contexte dans lequel la 
ville s’inscrit et des attentes communales, il est envisagé un scénario avec une croissance 
démographique annuelle de 2%, soit d’ici 2030, 4 000 habitants supplémentaires. Petite-Île passerait, 
ainsi, de 11 564 habitants en 2015 à plus de 15 600 en 2030. 
 
Concernant la commune, la consommation globale d’eau moyenne annuelle étant de 1 611 862 m3 en 
2013, cela signifie que le volume d’eau consommé par an et par habitants est de 139 m3. En utilisant ce 
ratio, la nouvelle population entraînerait une augmentation de la consommation en eau potable par an 
en 2030 de près de 556 000 m3, soit 1 523 m3 supplémentaire par jour. Ainsi la consommation d’eau 
moyenne annuelle passerait à plus de 2 160 000 m3.  
La commune ayant une très faible production d'eau sur son territoire, à peine 6% de l'eau consommée, 
cela nécessitera une importation d'eau plus importante par l'intermédiaire de SAPHIR et de 
S.Hirondelle. 
 
Concernant la capacité des réseaux d’eau potable, ces derniers apparaissent suffisants pour faire face 
à l’apport de nouvelles constructions au sein du tissu urbain. Pour les zones à urbaniser, il faudra les 
équiper de l’ensemble des réseaux qui se raccorderont au réseau existant. 
 
 
 Capacité des réseaux des eaux usées et des eaux pluviales 

 
Concernant les eaux usées, pour rappel, il n’existe aucun réseau d’assainissement collectif sur la 
commune. L’assainissement autonome individuel est utilisé sur l’ensemble du territoire communal à 
l'exception de la ZAC Cambrai qui est dotée de système autonome semi-collectif pour l'habitat collectif. 
L'ensemble des nouvelles habitations devront donc être dotées d'un système d'assainissement 
autonome conforme règlement du SPANC de Petite-Ile. 
 
 
Concernant les eaux pluviales, pour rappel, la grande majorité du réseau d'assainissement pluvial est 
constituée de fossés situés le long des routes.  
La capacité des réseaux des eaux pluviales apparaissent suffisants pour faire face à l’apport de 
nouvelles constructions au sein du tissu urbain.  
Pour les zones à urbaniser, il faudra mettre en place, dans la mesure du possible un réseau de collecte 
des eaux pluviales en aérien : noues, fossés. Si la configuration du terrain ne le permet pas et qu'une 
noue ne serait pas suffisamment efficace, le recours au tuyau peut être favorisé. Le dimensionnement 
du réseau devra être réalisé selon les recommandations du Guide Pluvial édité par la DEAL. 
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6.2 : La collecte et le traitement des déchets 
 
 
Le pôle Environnement de la C.I.Vi.S. a la charge du service de la gestion des déchets. 
 
Dans le cadre de ses compétences en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et 
du cadre de vie, la C.I.VI.S. assure les missions suivantes : 
 

- pré-collecte des ordures ménagères et assimilées et des déchets industriels et commerciaux ; 
 

- collecte et traitement des déchets ménagers et assimilées et des déchets industriels et 
commerciaux ; 

 
- collecte des déchets verts ; 

 
- enlèvement des carcasses de voitures et des encombrants ; 

 
- traitement des déchets ménagers et assimilés, des déchets verts, des carcasses de voitures et 

des encombrants. 
 
 
 Les ordures ménagères recyclables 
 
La collecte des ordures ménagères recyclables à lieu deux fois par semaine 
 

Source : Pôle Environnement, C.I.Vi.S.  

 
Le tonnage des ordures ménagères oscille autour de 3 600 tonnes et est en légère, mais constante, 
diminution d’une année sur l’autre depuis 2008. 
 
Concernant les moyens humains mis à disposition pour la collecte des ordures ménagères recyclables, 
il y a 4,5 conducteurs et 2,5 rippeurs. Les moyens matériels sont 2,5 bennes d'ordures ménagères de 
19 / 26 tonnes et deux mini bennes de 3,5 tonnes. 
 
Les ordures ménagères recyclables vont à l’installation de stockage des déchets non dangereux de la 
rivière Saint-Étienne pour enfouissement. 
 
 

Commune Quartiers Jours de collecte 

Petite-Île 

Centre-Ville 
Verger Hemery 
Anse les Bas 

Manapany les Hauts 

Lundi et Jeudi 

Charrié 
Piton des Goyaves 

 Anse les Hauts 
Ravine du Pont 
Piton de Bloc 

Mardi et Vendredi 
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 Les emballages ménagers en mélange 
 
La collecte des emballages ménagers en mélange à lieu une fois par semaine, le mercredi. 
 
Le tonnage des emballages ménagers en mélange est en augmentation constante et a aujourd'hui plus 
que doublé par rapport à 2002. 
 
Concernant les moyens humains mis à disposition pour la collecte des emballages ménagers en 
mélange, il y a 4,5 conducteurs et 5 rippeurs. Les moyens matériels sont 2,5 bennes d'ordures 
ménagères de 19 / 26 tonnes et deux mini bennes de 3,5 tonnes 
 
Les emballages ménagers en mélange sont valorisés au centre de tri de Pierrefonds. 
 
 
 Les végétaux 
 
La collecte des déchets verts à lieu une fois par semaine, le lundi et le mardi. 
 

Source : Rapport d'activité 2009, Pôle Environnement, C.I.Vi.S.  

 
Le tonnage des déchets verts est en constante augmentation depuis 2002. 
 
Concernant les moyens humains mis à disposition pour la collecte des végétaux, il y a 4,5 conducteurs 
et 0,5 rippeurs. Les moyens matériels sont 1,5 ampliroll à grappin de 19 tonnes et trois mini grappin de 
7,5 tonnes. 
 
Les végétaux sont traités sur la plateforme de compostage de la rivière Saint-Étienne. 
 
 
Sur la commune de Petite-Île, existe également une déchèterie. Située rue des Paquerettes, elle 
permet le traitement et le stockage des déchets suivants : végétaux, encombrants, gravats et les 
déchets ménagers spéciaux (huiles de vidanges, piles). La gestion de cette ICPE est assurée en régie 
par la C.I.VI.S. (accueil, entretien, demandes d’évacuation des déchets…). Un prestataire assure 
l’enlèvement des caissons et la valorisation des déchets vers les sites de traitement. 
 
Concernant les véhicules hors d’usage et de ferrailles, la C.I.Vi.S. a signé un marché pour leur 
enlèvement. 
 

Commune Quartiers Jours de collecte 

Petite-Île 

Charrié 
Piton des Goyaves 

 Anse les Hauts 
Piton de Bloc 

Lundi 

Centre-Ville 
Verger Hemery 
Anse les Bas  

Mardi  

Ravine du Pont 
Manapany les Hauts 

Mercredi 
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 Les encombrants 
 
La collecte des encombrants à lieu deux fois par semaine, le jeudi et le vendredi. 
 

Source : Pôle Environnement, C.I.Vi.S.  

 
Le tonnage des encombrants est extrêmement variable d’une année sur l’autre. 
 
Concernant les moyens humains mis à disposition pour la collecte des encombrants, il y a 
4 conducteurs. Les moyens matériels sont un ampliroll à grappin de 19 tonnes et trois mini grappin de 
7,5 tonnes. 
 
Les encombrants sont préalablement triés sur la plateforme de tri des encombrants et DIB de la rivière 
Saint-Étienne avant enfouissement des ultimes à l’ISDND. 
 
 
 Tableau récapitulatif 
 

Typologie déchets Tonnage 
Ratio 

Kg/hab/an 

Ordures ménagères résiduelles 3 475 298 

Emballages recyclables 450 39 

Verre 201 17,2 

Encombrants 671 58 

Déchets verts 3 301 283 

Ferraille 0,72 _ 

VHU 19 _ 

Source : Pôle Environnement, C.I.Vi.S.  

 

Commune Quartiers Jours de collecte 

Petite-Île 

Centre-Ville 
Verger Hemery 
Anse les Bas 

Manapany les hauts 

Jeudi 

Charrier 
Piton des Goyaves 

Anse les Hauts 
Ravine du Pont  

Piton de Bloc 

Vendredi 
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 Estimation de production des déchets 
 
Sur la base des ratios exposés précédemment et de la croissance démographique envisagée d'ici 2030, 
soit 15 600 habitants, on peut s’attendre à des productions de déchets pour la commune de l’ordre de : 
 

Typologie déchets 
Tonnage par 

an actuel  
Tonnage par 

an estimé  
Variation 
en tonne 

Ratio 
Kg/hab/an 

Ordures ménagères résiduelles 3 475 4 649 1 174 298 

Emballages recyclables 450 608 158 39 

Verre 201 268 67 17,2 

Encombrants 671 905 234 58 

Déchets verts 3 301 4 415 1 114 283 

 
Cette estimation ne tient naturellement pas compte de l’évolution des pratiques de tri, des modes de 
consommation, de la proportion des matières d’emballages, … 
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7 : Zones d’Aménagement Concerté 
 
 

Gestionnaire : 
Hôtel de Ville 

192, rue Mahé de Labourdonnais, 97 429 Petite Île 
 
 
1 – Caractéristiques des Zones d’Aménagement Concerté 
 
La Z.A.C Cambrai, d’une superficie de 26 ha au total, a été créée le 04 septembre 1991 et a pour 
objectif le développement d’une zone d’habitat et de services par une extension urbaine du centre ville 
de Petite-Île. 
La Z.A.C Cambrai a été partiellement réalisée entre 1994 et 1998. La première et la deuxième tranche 
totalisent 71 logements locatifs, 40 en accession sociale, 17 lots libres, un gymnase, un équipement 
petite enfance. Il reste aujourd’hui à aménager la 3ème tranche et l’extension Ouest, différées en raison 
notamment de problèmes d’hydraulique et d’assainissement eaux usées. La 4ème et dernière 
modification du règlement de la ZAC Cambrai a été approuvée en mars 2005.  
 
A la suite de la réalisation des travaux de dérivation de la ravine Carambole, la commune de la Petite-
Ile va réaliser la dernière tranche de la Z.A.C., sur un périmètre de 13 hectares environ, réparti sur trois 
secteurs (partie de la 2ème tranche non réalisée, 3ème  tranche et extension Cambrai ).  
Les objectifs poursuivis dans cette opération sont de continuer la structuration du centre-ville en : 
 

- aménageant des terrains pour accueillir des logements aidés conformément à la politique du 
logement développée dans le Contrat d’Objectif Foncier qui fixe la programmation de 
logements sociaux dans les années à venir afin d’augmenter le taux de logements aidés de la 
commune. Toutefois la mixité en termes de produits (locatifs et accession) mais aussi de type 
d’habitat immeubles collectifs, maisons en bande et habitat intermédiaire sera recherchée ; 

 
- réservant des terrains pour la réalisation d’équipements publics et des services de proximité 

autour d’une centralité ; 
 

- continuant le désenclavement du secteur par la création d’une voie nouvelle. 
 
 
2 - Représentation graphique 
 
Se référer à la carte du périmètre de la ZAC ci-après. 
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Périmètre de la ZAC Cambrai 
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8 : Les captages pour l’alimentation en eau potable de la commune de Petite-Île 
 
 
Les périmètres des différents captages sont cartographiés sur la carte des servitudes d’utilité publique 

 
 
1 - Arrêté relatif au prélèvement d’eau dans le milieu naturel à partir du captage "Charrié" pour 

l’alimentation en eau potable de la commune de Petite-Île 
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2 - Arrêté relatif au prélèvement d’eau dans le milieu naturel à partir du captage "Charrié-Leveneur" 
pour l’alimentation en eau potable de la commune de Petite-Île 
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3 - Arrêté relatif au prélèvement d’eau superficielle à partir du captage "Manapagny" pour 
l’alimentation en eau potable de la commune de Petite-Île 
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4 - Arrêté relatif au prélèvement d’eau dans le milieu naturel à partir du captage "Grand Ruisseau" 
pour l’alimentation en eau potable de la commune de Petite-Île 
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9 : Evaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Petite-Île,  
Phase 1 : Etat des lieux environnemental et atlas cartographique 
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